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sa créature estcette communication surnaturelle de Dieu 
utile à l’homme, qui connaîtra par cette voie, ses devoirs envers
Dieu, envers soi-même et envers le prochain, cest-à-dire 1 en­
semble de la loi naturelle, et cela d’une manière plus rapide, 
plus précise et plus efficace que par sa seule raison, selon ce 
que dit S. Thomas dans sa somme contre les Gentils : Quæ <U 
Deo per ratimem humanam investigare possurd, rwn rust a 
pauds, et per Imgura tempus, et cura admixtum mnltorum
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En effet, si l’on excepte certains principes fondamentaux, dont 
la perception est en quelque sorte spontanée chez tous les hommes, 
il faudrait de longs travaux, une attention constante et les p us 
heureuses dispositions de l’esprit et du cœur, pour arriver à 

de la révélation, la loi naturelle tout
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connaître, sans le secoure 
entière, et les obligations variées qu’elle impose.

devons-nous admettre l’utilité de la révé­
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lation d’une religion positive, qui indique non-seulement 
lois et des préceptes, mais encore des vérités spéculatives 
et des mystères proposés à la croyance de l’esprit humain.

Par la foi en ces vérités, l’orgueil est réprimé et l’intelligence 
accomplit l’acte le plus noble et le plus digne d’elle-meme ; la 
raison se perfectionne, la volonté devient plus ardente et plus 
ferme pour la pratique des vertus, parce qu’elle trouve, au 
milieu de la lutte qu’il lui faut soutenir contre le vice, lea­

nt le plus efficace dans les dogmes et les iaits mysté- ,
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rieux communiqués par la parole divine.
préceptes positifs, ils aident à l’observation de la

l’homme, offrant

vig
Quant aux

loi naturelle, alimentent la piété et tont que 
à Dieu l’hommage d’une obéissance plus absolue et plus par­
faite, est en même temps plus sûr d’être agréable à son créateur

et Maître, en lui rendant le culte prescrit.
Il sera facile de prouver a posteriori, ces avancés par les 

données de l’expérience et par une simple comparaison établie 
entre les nations chrétiennes, les biens spirituels quelles pos-
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